
ANNEXE AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU LYCÉE D’ÉTAT DE WALLIS-ET-FUTUNA

RÈGLEMENT DE L’INTERNAT

Les modalités fixées par le présent règlement concernent les élèves internes filles et garçons du Lycée  
d'État de Wallis-et-Futuna. Pour être inscrit chaque interne doit obligatoirement avoir un correspondant à Wallis. 
Le conseiller principal d’éducation, le surveillant général et les adjoints d’éducation doivent être en possession de 
leurs coordonnées dès leur inscription.

L’internat est un service rendu aux familles par le lycée qui ne peut être consenti qu’aux élèves qui s’y  
comportent correctement. 

I.  LA VIE QUOTIDIENNE À L’INTERNAT

Elle  est  organisée  et  contrôlée  par  le  conseiller  principal  d’éducation  (CPE)  assisté  par  le  surveillant  
général (SG) et des adjoints d’éducation, sous la seule responsabilité du proviseur.

A. Horaires et emploi du temps  

    Semaine :

 6h00     : Lever et toilette
 6h30     : Petit déjeuner
 7h00     : Fermeture de l’internat
 16h00     : Ouverture de l’internat
 16h15 à 17h : Activité sportive 

 17h00 à 17h45  :   Détente, douche et nettoyage des 
chambres

 17H45 à 18h45 :    Étude obligatoire
   18h45 à 19h15 :   Dîner
   19h30 à 21h00 :   Étude obligatoire
   21h30        :    Coucher 

L’internat est fermé dans la journée, sauf entre 11h30 et 13h00, il est accessible aux seuls internes sous la  
responsabilité  des  adjoints  d’éducation.  En  dehors  des  heures  d’ouverture,  il  est  interdit  de  rester  dans 
l’internat et de séjourner aux abords.

    Mercredi après-midi :

 11h30 à 14h00  :    Repas, activités 
silencieuses et nettoyage des chambres
 14h00 à 17h00  :    Activités ou sortie libres
 17h00 à 18h45  :    Étude obligatoire

 18h45 à 19h15  :    Dîner
 19h15 à 20h00  :    Détente et douche
 20h00 à 21h00  :    Étude obligatoire
 21h30              :    Coucher

   Samedi :

 7h00 à 8h00     :    Réveil et petit déjeuner
 8h00 à 9h00     :    Nettoyage de l’internat 
(chambres et extérieur)
 9h00 à 11h30   :    Étude obligatoire
 11h30 à 12h00 :    Repas
 12h00 à 14h00 :    Activités silencieuses

 14h00 à 17h00 :  Activités ou sortie libres
 17h00 à 18h00 :  Douche
 18h00 à 18h30 :  Dîner
 18h30               :  Détente 
 22h00               :  Coucher

   Dimanche :

 7h00 à 9h00     :    Réveil et petit déjeuner
 9h00 à 10h00   :    Offices religieux 
facultatifs et nettoyage des chambres
 10h00 à 11h30 :    Étude obligatoire
 11h30 à 12h00 :    Repas
 12h00 à 14h00 :   Activités silencieuses 

 14h00 à 17h00  :  Activités ou sortie libres
 17h00 à 18h00  :  Douche
 18h00 à 18h30  :  Dîner
 20h00 à 21h00  :  Étude obligatoire
 21h30               :   Coucher

Chacun doit respecter rigoureusement ces horaires.



B. Les périodes d’étude   

Elles sont obligatoires et réservées au travail personnel. Il va de soi que chacun doit se conformer à ces 
horaires,  profiter au mieux de ces périodes et  respecter le travail  des autres.  Les internes ont  la possibilité de 
travailler  au  delà  de  21h30  (23h00  maximum)  en  accord  avec  les  adjoints  d’éducation  quant  cela  s’avère  
nécessaire. Pendant ces heures d’étude, les élèves peuvent bénéficier d’un soutien scolaire par les surveillants 
ou  les  enseignants  volontaires.  De  même,  ils  ont  quelques  dictionnaires  et  manuels  scolaires  à  leur 
disposition. Cette étude doit se faire dans le respect du travail de ses camarades de chambre.

C. Les périodes d’activité et de détente  

Une activité sportive est proposée chaque soir de la semaine pendant 45 minutes. Elle est encadrée par les  
adjoints d’éducation, ou des professeurs et a pour seule volonté de délasser les élèves de leur journée de cours.  
Tous les élèves peuvent y participer. 

Des temps  de détente sont  aménagés soit  en sortie libre soit  en dortoir  (en soirée).  Le mercredi  et  le  
dimanche après-midi les élèves peuvent sortir au village ou rester à l’internat. 
Du matériel vidéo et stéréo peut être mis à leur disposition dans la salle de foyer. Ce matériel doit être respecté et le  
volume de chaque appareil  doit  être utilisé dans les limites  du raisonnable.  Par ailleurs,  les  internes qui  sont 
propriétaires  d’un  de  ces  matériels  peuvent  les  utiliser  uniquement  sur  ce  temps  de  loisirs  et  d’études  pour 
l’ordinateur portable. En aucun cas ils ne peuvent être utilisés après le coucher des élèves. 

II. RESPONSABILITÉ MATÉRIELLE  

Chaque interne se voit confier, à son entrée, un équipement individuel (voir liste donnée à la rentrée) qu’il 
se doit de respecter comme il respectera les locaux qui seront son cadre de vie.

Toute dégradation pourra entraîner des dédommagements et des mesures disciplinaires.
Pour les élèves qui amèneraient des biens personnels de valeur (bijoux, ordinateur, ventilateur…), le lycée 

ne peut être tenu responsable leur dégradation, perte ou vol. 

III.    LES RÉGIMES DE SORTIE  

A. Les sorties pendant la semaine  

Sauf maladie, les internes ne peuvent quitter l’internat pour se rendre chez leur correspondant ou toute  
autre personne. 

Cependant, une demande exceptionnelle de sortie peut être faite par écrit auprès du CPE ou du SG. Il doit 
être mentionné le motif de la sortie, l’horaire de départ et de retour, ainsi que l’endroit et le nom du responsable 
chez qui l’interne se rend. L’horaire de retour doit tenir compte de l’organisation de l’internat. En cas de problème,  
prévenir le lycée au 72. 23. 07 ou l’internat au 72. 00. 82. 

En cours de semaine, tous les élèves mineurs et majeurs peuvent sortir le mercredi et samedi de 14h00 à  
17h00 sans être accompagnés par un adjoint d’éducation sauf avis contraire des parents pour les mineurs. Les  
élèves signent le cahier de sortie avant de quitter le lycée.  Attention, l’élève qui rentrera après 17h00  sera 
puni.

B. La sortie de fin de semaine     

La sortie de fin de semaine débute après la dernière heure de cours du vendredi. L’interne doit être  
de retour le dimanche soir avant 20h00. Le repas du soir du vendredi ne pourra donc pas être pris au lycée 
sauf demande exceptionnelle. L’interne devra prévenir dès le jeudi l’adjoint d’éducation pour sa sortie du week-
end. Seul le correspondant peut venir le chercher, pour ce faire il  devra signer le cahier de sortie avant de le  
récupérer. 

C. La sortie pendant les vacances     

Vacances de 15 jours
L’internat sera fermé du vendredi 17h00 à la veille de la rentrée à 17h00. La sortie est obligatoire pour 

tous pendant ces vacances et les grandes vacances. Les correspondants doivent donc prendre leurs dispositions pour 
accueillir les internes.



Petites vacances
Pendant les vacances d’une semaine, l’internat reste ouvert. Les sorties sont autorisées. Cependant, dans un 

souci d’organisation du service d’internat, nous demandons aux élèves de ne pas sortir en milieu de semaine ou de  
week-end : soit ils sortent tout le week-end (du vendredi au dimanche inclus), soit ils sortent pour la totalité des  
vacances.

IV.  SANTÉ ET HYGIÈNE     

Les parents des internes voudront bien prêter une attention particulière à l’état de santé de leur enfant et 
signaler tout problème dès l’inscription auprès des CPE ou du SG. Ils autorisent les responsables de l’internat à 
prendre toutes les mesures nécessaires en cas d’urgence médicale.

Les élèves doivent déposer leurs médicaments à l’infirmerie, aucun médicament n’est autorisé dans les 
chambres.

Lorsqu’un élève est  malade,  selon le degré d’urgence,  il  est  fait  appel  soit  aux correspondants  qui  se  
chargent de le conduire à l’Agence de santé, soit directement aux pompiers qui le conduisent à l’Agence de santé  ; 
les correspondants seront alors prévenus.

Les  internes  devront  respecter  les  règles  d’hygiène  indispensables  (corporelles  et  vestimentaires).  Ils 
assurent en partie l’entretien de leur linge et de leur chambre.

Conformément  à  la  loi,  la  consommation  d’alcool,  tabac  ou  toute  autre  substance  novice  est 
strictement interdite. 

De même, il est formellement interdit de manger dans les chambres. Tout manquement  entraînera 
une mesure disciplinaire.

V. REPRÉSENTATION DES ÉLÈVES INTERNES     

Les internes élisent 4 délégués en début de l’année (2 pour les filles et 2 pour les garçons). Ces délégués  
sont les interlocuteurs privilégiés de l’équipe administrative et de vie scolaire. Ils doivent être à l’écoute de leurs 
camarades et de ceux qui éprouvent des difficultés. Ils appartiennent de droit à l’Assemblée générale des délégués  
du lycée.

VI.  LES MESURES DISCIPLINAIRES

Le  non  respect  du  règlement  de  l’internat  peut  entraîner,  en  plus  des  punitions  et  sanctions  définies 
précédemment dans le règlement intérieur du lycée : 

- une exclusion temporaire de l’internat de 8 jours maximum, assortie ou non d’un sursis, prononcée par 
le proviseur ; 

-  une exclusion définitive de l’internat, assortie ou non d’un sursis, sur décision du conseil de discipline.
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